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Soyez vigilant à votre état de santé !
En ce contexte épidémique, tout symptôme doit faire consulter un médecin, pour prise en charge adaptée et éventuel suivi de la reprise sportive.

Certains symptômes sont typiques du Covid 19, par exemple Fièvre, Toux, Fatigue, Essoufflement anormal. Beaucoup d’autres 
symptômes peuvent être présents dans cette maladie, parfois isolément, par exemple douleurs abdominales, troubles digestifs, 
céphalées, perte du goût, perte de l’odorat.... Les symptômes suivants sont des symptômes d’alerte : Douleur dans la poitrine, sensation 
de battements cardiaques irréguliers et/ou trop rapide (palpitations), malaise, essoufflement de repos ou au moindre effort.

En cas de Covid 19 asymptomatique diagnostiqué sur test PCR, un isolement de 7 jours est requis. Une reprise progressive de faible 
intensité pourra être réalisée dès la sortie de l’isolement, et l’entraînement intensif pourra être repris à 15 jours du test positif en absence 
d’apparition de symptômes.

En cas de diagnostic - ou de suspicion de Covid 19 - faiblement symptomatique (sans essoufflement et sans douleur thoracique), 
l’isolement est de mise pendant 7 jours. Une reprise progressive de faible intensité pourra être réalisée dès la fin des symptômes, et 
l’entraînement intensif pourra être repris à 15 jours de la fin des symptômes. 

Un avis médical est requis pour tout symptôme persistant ou symptôme d’alerte comme décrit ci-dessus.

Un cas de Covid 19 fortement symptomatique (avec essoufflement ou douleur thoracique) doit bénéficier d’un avis médical avant la reprise.
Enfin, en cas d’hospitalisation pour Covid 19, il est recommandé de consulter le médecin du sport avant la reprise et de réaliser un bilan 
cardiologique - au minimum Electrocardiogramme et épreuve d’effort.

L’encadrant-e piste, son rôle et ses activités face au Coronavirus

L’encadrant-e a un rôle de modèle pour diffuser et appliquer les gestes collectifs et individuels de lutte contre la 
propagation du Coronavirus.

• Il-Elle ne salue pas par des poignées de main, des bises avec les pratiquant-e-s et/ou autres encadrant-e-s

• Il-Elle porte un masque sur toutes les phases d’accueil et d’explications en face à face individuels ou collectifs

• Il-Elle est attentif à tous les signes de symptômes, chez lui-elle et chez les pratiquant-e-s : 
fatigue, toux, essoufflement anormal = Conseil d’aller en consultation médicale au moindre signe

• Il-Elle rappelle aux personnes encadrées l’importance de laver son vélo et sa tenue, 
désinfecter son matériel de protection et la prise d’une douche en rentrant chez soi

Si un pratiquant tombe ou rencontre un problème technique, l’encadrant-e porte assistance et effectue les 
gestes nécessaires en portant son masque. Immédiatement après l’intervention, il-elle se lave les mains avec sa 
solution hydro-alcoolique.

Se protéger et protéger les autres...

Dans l’encadrement de la piste

Pistards et encadrants, 
appliquons tous les gestes barrières !

Surveillance des symptômes
Fièvre, Toux, Fatigue, Essoufflement anormal sont les principaux symptômes du Covid-19 mais beaucoup d’autres symptômes 
peuvent survenir.  Ils doivent conduire à l’arrêt de la pratique et à une consultation médicale. 

La reprise ne pourra se faire qu’au minimum 15 jours après l’arrêt des symptômes - selon avis médical.

Port du masque 
avant et après la pratique

Nettoyage des mains et de son matériel 
avant et après la pratique

Respect de la distanciation 
2m à l’arrêt

Saluer sans se serrer la main 
sans embrassades, sans “check”

Prise d’une douche intégrale 
après l’entraînement ou une compétition, chez soi
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Organiser l’encadrement de la piste 

Ces préconisations sont soumises aux évolutions des mesures gouvernementales et/ou locales.

L’organisation de la pratique du club

• Ce cadre d’organisation est présenté à sa collectivité

• Les pratiquant-e-s et leurs familles sont informés sur les conditions mises en œuvre et les comportements attendus

• Les club-houses, les lieux d’accueil, les vestiaires, les douches et les espaces de restauration sont fermés

• Un accès à des toilettes avec point d’eau reste à disposition si possible et avec une utilisation raisonnée 
(lavage fréquent, un par un…)

• Une inscription préalable aux séances est proposée pour limiter le surnombre

• Un registre des présences est tenu par groupe

L’organisation du lieu ou du site de pratique (piste, piste BMX, BMX park, sur la route, chemins, site...)

• Les accompagnants ne rentrent pas en centre de la piste, ils peuvent rester dans les tribunes de l’enceinte 
si l’équipement dispose d’un plan de gestion de la crise sanitaire 

• Mesures d’hygiène à l’entrée du site à disposition des sportifs et des encadrants (lavage des mains possible/
gel hydroalcoolique). Le club fourni des gants et masques de protection à l’entraîneur en nombre suffisant

• Les coureurs s’installent dans leur espace en respectant les consignes sanitaires

• Les coureurs entrent et sortent de la piste par la rampe ligne opposée

• Les coureurs et entraineurs ne restent pas en piste ou dans l’espace entraineur

• Les communications entre le staff et les coureurs se font à distance

L’organisation des groupes de pratiques

• Prévoir une plage horaire de séance suffisamment large pour faire en sorte que les différents groupes 
ne se croisent pas sur le site

• Entraînement à huis clos pour les enceintes pouvant être fermées : aucun parent ou accompagnant autour de la piste. 
Dans le cas où la piste n’est pas clôturée les accompagnants restent au parking ou dans leurs voitures en respectant 
les mesures de distanciations sociales

Le matériel et les équipements

• Nettoyage de la zone entraineur entre chaque créneau d’entrainement

• Nettoyage des blocs de départ

• Nettoyage de la zone de gonflage

Les besoins de transports collectifs

• Limitation au maximum des besoins de déplacement collectif en véhicule

• Port du masque obligatoire pour tout-tes les occupant-e-s d’un véhicule

• Occupation d’un siège sur deux (6 personnes max dans un véhicule neuf places)


